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DOCUMENTS DEVANT OBLIGATOIREMENT ÊTRE JOINTS 

un plan parcellaire au 1/500è qui devra faire apparaître : 
le contour du chantier, 
l'implantation de la construction, 
le ou les emplacements possibles du ou des appareils prévus ou existants sur 
le chantier, 
le contour à l'échelle de l'aire survolée par la ou les flèches du ou des engins 
de levage (dans le cas de grues sur rails, l'enveloppe maximale devra apparaître 
clairement), 
l'aire ou les aires de travail de la ou des grues, 
l'indication de la hauteur des immeubles contigus ou voisins susceptibles 
d'être survolés (exemple : rez-de-chaussée RDC – R+1, etc.)
l'indication des cours, jardins et terrains de sport accessibles au public, 
susceptibles d'être survolés par l'appareil, et dépendant d'établissements 
d'enseignement destinés à l'accueil des enfants ou d'établissements sociaux 
ainsi que les enceintes sportives, 

une attestation du responsable de l'entreprise, certifiant que la flèche de la grue 
ne survolera pas de cours, jardins et terrains de sport accessibles au public 
et dépendant d'établissements d'enseignement destinés à l'accueil des enfants 
ou d'établissements sociaux,  ni d’enceintes sportives, 

le rapport établi par l'organisme de contrôle agréé attestant, après étude du site 
que les fondations de l'appareil et la capacité portante du sol, sous-sol et 
avoisinants à tous les stades de la construction sont compatibles avec les 
caractéristiques techniques et performances de l'engin dont l'installation 
est demandée,  

une note technique établie en accord avec le constructeur démontrant que la 
stabilité de l'appareil est assurée par le mode d'implantation envisagé est 
à fournir pour les appareils munis d'un limiteur d'orientation rendant impossible 
la mise en girouette, 

un plan d'installation de chantier comportant notamment l'implantation des 
grues des chantiers voisins dont les aires d'évolution peuvent recouper celles 
d'une grue de chantier, 

l'accord de la Direction de la Voirie et des Déplacements dans le cas d'une 
implantation de l'engin sur la voie publique. Dans ce cas, présenter un plan 
d'installation de chantier au 1/200ème.

En outre, si les grues relèvent de plusieurs entreprises :  
un accord écrit conclu entre celles-ci pour désigner le responsable unique du 
système de gestion d'interférences des engins pendant toute la durée du 
chantier.


